
SECTION de la VENDÉE

COMPTE RENDU
CAPL cadres C du 09/02/2012

 «     Filière Gestion Publique     »     

Les représentants FO DGFIP 85 pour cette CAPL :
Sébastien BERTHONNEAU, Edith AUGOT, Sébastien LIEVRE,

Marcel NAVARRO et Thierry PETROFF.

MOUVEMENT DE MUTATION PRONONCE POUR LE  01/04/2012     :  

Hormis un collègue arrivant d'un autre département et affecté à la Trésorerie de Montaigu, aucun autre 
mouvement de mutation n'a été décidé par la Direction locale.
Toutes les demandes internes demeurent insatisfaites du fait de l'équilibre fragile des effectifs du réseau.
Les anciennes demandes de mutations sont toujours classées par l'ancienneté de la demande alors que les 
nouvelles demandes sont classées selon les nouvelles règles, à savoir l'ancienneté administrative (l'indice).
Les nombreuses insuffisances d'emplois et les suppressions de postes décidés lors du dernier CTL (voir 
notre compte rendu sur le  site internet  de la section) ont pour conséquence de bloquer davantage les 
possibilité de mutations intra-départementales.
Cependant, la Direction s'engage pour le prochain mouvement de mutation du 01/09 à satisfaire davantage 
d'agents car le Directeur estime qu'il aura alors plus de visibilité : départs en retraite, lauréats de concours, 
nombre de cadres B et C arrivant en Vendée pour le 1er septembre, promus sur les listes d'aptitude, etc...
Concernant les agents promus contrôleurs par liste d'aptitude, contrairement aux années précédentes, les 
affectations sur place ne seront vraisemblablement plus d'actualité...

VOTE DES OS     :     
FO : abstention (pour dénoncer un mouvement trop restreint).
CGT et SOLIDAIRES : vote contre.

PONTS NATURELS 2012 :

Lors du dernier CTL, la Direction a validé le principe de 4 ponts naturels pour 2012.
Les 3 dates suivantes sont d'ores et déjà validées : 30/04, 18/05 et 24/12.
La Direction  nous  proposait  initialement  le  02/11 mais  les  représentants  FO ont  estimé que le  31/12 
intéresserait davantage les personnels.
Lors de cette CAP locale, le Directeur nous a confirmé que la date du 31/12 serait finalement validée lors 
du prochain comité technique.

N'HESITEZ PAS A NOUS CONTACTER SI NECESSAIRE     !  

SITE INTERNET : http://www.fo-dgfip-sd.fr/085/


